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Les contours d’une agriculture nouvelle,
au regard du droit communautaire et du droit français

 



LA MISE EN PLACE DES DROITS À PAIEMENT UNIQUE
> LE STATUT JURIDIQUE, intervention de la section Ile-de-France 

(Me MILLARD - AVOCAT AU BARREAU DE PARIS, Me MANDEVILLE - AVOCAT AU BARREAU DE PARIS)

> LA VALORISATION COMPTABLE, intervention de la Section Haute Normandie 
(MONSIEUR P.VANDAMME - DIRECTEUR DE L'AFUSA)

LES CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES
> Intervention de la Section Ouest 

(Me DRUAIS - AVOCAT À LA COUR D'APPEL DE RENNES)

UN NOUVEAU RÉGIME POUR LES SIGNES DE PROVENANCE ET DE QUALITÉ
> Intervention de la section Alsace 

(MADAME S. CAUSSE - MAÎTRES DE CONFÉRENCE ET MADAME KIEFFER - ASSOCIATION DES CULTIVATEURS D’ALSACE)

LES RÈGLES DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
(de l'influence de la réglementation sanitaire sur les productions alimentaires et animales)

> Intervention de la section Ile de France 

(MADAME A. CHARLEZ - DIRECTEUR JURIDIQUE À L'ONCFS ET MLLE C. PETIT - JURISTE)

PREMIÈRE PARTIE 9h30 - 12h30

DÉJEUNER AU RESTAURANT DU PARLEMENT    12h30

VENDREDI 20 OCTOBRE 2006

L'IMPULSION DU DROIT EUROPÉEN
SUR LA MISE EN VALEUR DES EXPLOITATIONS
PRÉSIDENT DE SÉANCE : MONSIEUR JOSEPH HUDAULT - PROFESSEUR À L'UNIVERSITÉ DE PARIS I (PANTHEON SORBONNE)

Remettre en perspective les deux piliers de la PAC et montrer 
comment l'évolution conduite au plan européen a une incidence 
sur les modalités de mise en valeur des exploitations françaises.

Intervention de MONSIEUR JACQUES FOYER - Professeur à l'Université de PARIS II

LES CONTOURS D’UNE AGRICULTURE NOUVELLE,
AU REGARD DU DROIT COMMUNAUTAIRE ET DU DROIT FRANÇAIS

INTRODUCTION / THÈME

8h45 : accueil des congressistes
9h : allocution de bienvenue de MONSIEUR PHILIPPE GONI président de l’AFDR.

Intervention de MONSIEUR EUGÈNE SCHAEFFER - Président de la chambre régionale d’agriculture d’Alsace



SAMEDI 21 OCTOBRE 2006 9h30 - 17h30

SECONDE PARTIE 14h30 - 17h30

LE NOUVEAU STATUT DE L'EXPLOITATION (BAIL, FONDS AGRICOLE…)
> LE BAIL CESSIBLE & LES MODIFICATIONS APPORTÉES AU STATUT DU FERMAGE 

Intervention de la section PICARDIE 
(Me STERLIN - AVOCAT AU BARREAU D'AMIENS)

> LE FONDS AGRICOLE
Intervention de la section BOURGOGNE FRANCHE COMTE 
(Me COTESSAT - AVOCAT AU BARREAU DE MACON)

LES FACTEURS HUMAINS
> Intervention de la section LANGUEDOC ROUSSILLON 

(MONSIEUR PHILIPPE COURSIER - MAÎTRE DE CONFÉRENCE À L’UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER 
- DIRECTEUR DU D.U DE DROIT RURAL ET ENTREPRISES AGRICOLES)

L'ORGANISATION DE LA PRODUCTION
> LES PRODUCTIONS NON ALIMENTAIRES (BIO CARBURANTS, ÉNERGIE NOUVELLE)

Intervention de Me A. PAGNOUX - Avocat à la Cour de BORDEAUX

> LES PRODUCTIONS ALIMENTAIRES : L'HYSTÉRIE HYGIÉNISTE
Intervention de Monsieur Philippe VASSEUR - Ancien Ministre de l'Agriculture

LA SPÉCIFICITÉ FRANÇAISE
PRÉSIDENT DE SÉANCE: MONSIEUR PHILIPPE VASSEUR - ANCIEN MINISTRE DE L’AGRICULTURE

EN PRÉSENCE DE MONSIEUR ANTOINE HERTH - DÉPUTÉ DU BAS RHIN, RAPPORTEUR DE LA LOI D’ORIENTATION

AGRICOLE DU 5 JANVIER 2006 AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES

RAPPORT DE SYNTHÈSE
Monsieur Yannick HEUCHEL - Maître de Conférence à l'Université de ROUEN

TABLE RONDE
EN PRÉSENCE DE MONSIEUR ADRIEN ZELLER - ANCIEN MINISTRE, PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL D’ALSACE

Elle devra permettre des échanges concrets, centrés sur des expériences.Avec la participation d'agriculteurs 
de l'Union Européenne et différents représentants d'administrations et organisations professionnelles agricoles.

CONTACT: Me LUX Marie-Odile - AFDR ALSACE:
21, Rue du Dôme - 67000 STRASBOURG
tél. 03.88.32.46.34 - Fax 03.88.23.04.87
molux-ruhard@wanadoo.fr 



LES CONGRÈS NATIONAUX :

1983 Bourges - Les faillites en agriculture
1984 Bordeaux - La coopération en agriculture
1985 Dijon - Le statut de l'exploitant,

le statut de l'exploitation
1986 Rennes - La création 

de l'entreprise agricole
1987 Arras - Le droit d'exploiter 

et le droit de produire
1988 Aix-en-Provence - Agriculture 

en milieu péri-urbain
1989 Amiens - Les structures agricoles françaises

face à l'Europe
1990 Montpellier - L'autonomie 

du droit rural
1991 Rouen - La gestion patrimoniale 

d'un bien commun : l'eau
1992 Toulouse - L'aménagement 

de l'espace rural
1993 Paris - Quel avenir pour l'agriculture 

du groupe ?
1994 Angers - L'entreprise agricole 

et le statut de fermage
1995 Reims - Vins et autres produits 

de qualité
1996 Caen - Une nouvelle loi d'orientation 

- un pacte pour l'agriculture ?
1997 Bordeaux - Le produit agricole :

nouveaux défis, nouvelles responsabilités
1998 Amiens - Le remembrement 

est-il encore un outil d'avenir ?
2000 Paris - Le contrat en Agriculture
2001 Le-Havre - La multifonctionnalité 

de l'agriculture et aménagements du territoire
2002 Nîmes - Quelle stratégie juridique 

pour la commercialisation du produit agricole ?
2004 Rennes - Quelle place demain 

pour la coopération agricole ?
2005 Bayeux - La place de l'agriculture 

dans les territoires ruraux
2006 Strasbourg - Les contours d'une agriculture nouvelle,

au regard du droit communautaire et du droit français

Association Française de Droit Rural 
(A.F.D.R.) - www.droit-rural.com

Créée en 1957 et fédérant actuellement 16 sections régionales,
l'A.F.D.R. a pour objectif :

> D'étudier toutes questions de droit rural et d'environnement,
de formuler des propositions et avis auprès de tous organismes 
publics ou privés, français, communautaires, étrangers,
inter-gouvernementaux et internationaux

> De créer tous établissements d'enseignement ou de collaborer 
avec les établissements existants en vu de l'étude du droit rural,
de l'économie rurale et de sociologie rurale en France,
dans la communauté Européenne et à l'étranger

> D'adhérer à tous groupements ou organismes nationaux,
communautaires ou internationaux poursuivant le même objet

> D'organiser chaque année un congrès réunissant les sections 
régionales sur tous les thèmes d'actualité juridique concernant 
l'agriculture, l'agro-alimentaire et l'environnement

ELLE SE CARACTÉRISE PAR :

Un conseil d'administration composé d'universitaires et de praticiens 
du monde rural. Des sections régionales constituées 
sous forme d'association loi 1901 organisant chaque année, des réunions 
et manifestations locales ou inter-régionales.

PARMI LES CENTRES D'INTÉRÊTS DE L'A.F.D.R. CITONS :

- Le statut du fermage et les contrats d'exploitation
- L'aménagement du territoire
- La diversité des organisations agricoles et leurs rôles.
- La qualité des produits et la sécurité alimentaire.
- Les obtentions végétales, signes de qualité AOC, OGM…
- L'eau
- L'environnement
- Les formes juridiques d'exploitation et de production
- Les procédures collectives en agriculture
- La chasse et le droit national et communautaire
- Les droits incorporels, les droits de produire
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